
FORMULAIRE DE DEMANDE D’AUTORISATION 
POUR PRATIQUER UNE ACTIVITÉ QUI

N’EXISTE PAS DANS SON CLUB

à retourner complété au Comité d’affiliation de son club d’origine (club licence)

Extrait de l’article 18 du règlement intérieur de la FSGT     :  

Un.e licencié.e ne peut changer de club qu’une seule fois durant une même année sportive fédérale. 
Une dérogation pourra être accordée en cas de changement de domicile ou de travail amenant à un 
changement de département.

Nom :

Prénom :

Date de naissance : 

Numéro de licence :

Club licence :

Club autorisation :

Activité pour autorisation : 

Validation par le responsable du club d’origine (licence) :

Je soussigné·e 

autorise l’adhérent·e susnommé·e à pratiquer l’activité déclarée qui n’est pas organisée 
au sein de mon club.

Fait le , à 

Signature :
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